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La Ligue arabe salue les efforts constants
de SM le Roi, Président du Comité 
Al Qods, pour la défense de la Ville sainte

Le Conseil de la Ligue des
États arabes au niveau
ministériel, réuni mardi

au Caire, au titre de sa 162ème
session ordinaire, a salué dans
sa résolution sur "les dévelop-
pements et les violations israé-
liennes dans la ville occupée
d'Al Qods", le rôle du Comité
Al Qods, présidé par Sa Ma-
jesté le Roi Mohammed VI, et
les efforts de l'Agence Bayt Mal

Al-Qods, pour la défense de la
Ville sainte.

Par ailleurs, le Secrétaire
général de la Ligue des États
arabes a mis en avant, dans
son rapport soumis à la
162ème session, les efforts dé-
ployés par l'Agence Bayt Mal
Al Qods, relevant du Comité
d'Al Qods, présidé par Sa Ma-
jesté le Roi Mohammed VI,
que Dieu L'assiste, afin de

soutenir la résistance d'Al
Qods et des Maqdessis, et de
défendre la cause palesti-
nienne, rappelant, à cet égard,
l'opération d'aide humanitaire
ordonnée par le Souverain le
24 juin 2024, et qui compre-
nait 40 tonnes de produits mé-
dicaux, dont une grande partie
a été prise en charge sur les
deniers personnels de Sa Ma-
jesté le Roi.

Ac
tu

al
ité

Nasser Bourita expose les cinq paramètres 
de la position du Maroc sur le Moyen-Orient et
la situation à Gaza, définis par Sa Majesté le Roi
Le ministre des Affaires étrangères, de la

Coopération africaine et des Marocains ré-
sidant à l’étranger, Nasser Bourita, a ex-

posé, mardi au Caire, les cinq paramètres de la
position du Maroc sur la question du Moyen-
Orient et la situation à Gaza, tels que définis par
Sa Majesté le Roi Mohammed VI, que Dieu L’as-
siste, dans Son discours à l’occasion du 25ème
anniversaire de la glorieuse Fête du Trône.

Intervenant lors de la 162ème session du
Conseil de la Ligue arabe au niveau ministériel,
M. Bourita a précisé que ces cinq paramètres
portent sur le soutien aux initiatives construc-
tives visant à trouver des solutions pratiques
pour la conclusion d’un cessez-le-feu concret et
durable et le redressement de la situation huma-
nitaire, la nécessité de sortir de la logique de ges-
tion de crise en faveur de la recherche d’une
solution définitive à ce conflit, ainsi que la ces-
sation des hostilités à Gaza en tant que priorité
urgente, qui doit se faire en parallèle avec l’ou-
verture d’un horizon politique susceptible d’ins-
taurer une paix juste et durable dans la région.

Il s’agit également de recourir aux négocia-
tions pour ressusciter le processus de paix entre

les parties palestinienne et israélienne, ainsi que
d’instaurer la sécurité et la stabilité dans la région,
à condition que cette dynamique soit inscrite
dans le cadre de la solution à deux États, aux
termes de laquelle Gaza est partie intégrante des
territoires de l’État palestinien indépendant, avec
Al-Qods Oriental comme capitale, a-t-il souligné.

Le ministre a également réaffirmé l’engage-
ment du Maroc, sous la conduite éclairée de Sa
Majesté le Roi Mohammed VI, que Dieu L’as-
siste, en faveur des efforts louables visant à pro-
mouvoir le processus politique pour réaliser la
stabilité et la paix dans les pays arabes encore en
proie à des crises politiques, des guerres et des
conflits, en faisant prévaloir le dialogue et les ini-
tiatives pacifiques, loin de la logique de la force
et des solutions militaires.

M. Bourita a, de même, mis l'accent sur l'at-
tachement du Maroc aux principes de bon voisi-
nage, à la préservation de la souveraineté
nationale des pays arabes et à la non-ingérence
dans leurs affaires internes, ainsi que sur les ef-
forts du Royaume destinés à transcender les dif-
férends conjoncturels, les conflits artificiels et les
velléités communautaires.

Efforts inlassables du
Maroc pour la défense
des sacralités, à leur 
tête Al Qods
Le ministre des Affaires étrangères, de la Coo-

pération africaine et des Marocains résidant
à l’étranger, Nasser Bourita, a réaffirmé,

mardi au Caire, la poursuite par le Royaume du
Maroc de ses efforts inlassables pour la défense des
sacralités, et à leur tête Al Qods Acharif, à laquelle
Sa Majesté le Roi Mohammed VI, que Dieu L’as-
siste, Président du Comité Al Qods, accorde une
attention toute particulière.

Intervenant lors de la 162ème session du Conseil
de la Ligue arabe au niveau des ministres des Affaires
étrangères, M. Bourita a indiqué que Sa Majesté le
Roi accorde une attention particulière à la défense
des sacralités, et à leur tête Al Qods Acharif, en alliant
action politique et diplomatique et travail sur le ter-
rain, à travers l’Agence Bayt Mal Al Qods, bras exé-
cutif  du Comité Al Qods, qui s’attèle à l’exécution
de plans et de projets concrets visant essentiellement
la préservation du statut juridique de la Ville sainte,
la sauvegarde de son identité civilisationnelle et le
soutien à la résistance des Maqdessis. Par ailleurs, M.
Bourita a affirmé que "nous avons tant besoin plus
que jamais d’adopter une vision arabe d’avenir, ré-
conciliatrice et constructive pour développer des
relations arabo-arabes naturelles, qui transcendent
les complexes du passé et dépassent les obstacles
politiques et les divergences bilatérales entravant la
marche de relance et de développement".

Le monde arabe a besoin d'orienter ses parte-
nariats futurs avec les différents blocs régionaux
vers la mise en place d'un environnement intellec-
tuel, culturel et médiatique sain, afin d'assurer la co-
habitation et la coopération entre ses peuples en
vue de permettre l’intégration générationnelle et la
consécration des valeurs de tolérance et d'accepta-
tion de l'Autre, loin des stéréotypes et des ap-
proches d’exclusion, qui génèrent conflits et
dissensions, a relevé le ministre.

M. Bourita a, en même temps, souligné le "be-
soin pressant" de développer des relations équili-
brées avec les partenaires traditionnels, "sur la base
de normes et critères clairs susceptibles de garantir
le succès et la continuité de ces partenariats, sans
porter atteinte à la sécurité et à la souveraineté de
nos pays et à leur intégrité territoriale".

Les dangers qui guettent le monde arabe et les
évolutions rapides à tous les niveaux font de ce der-
nier "un chiffre d'une équation internationale com-
plexe", a indiqué le ministre, notant qu'en l'absence
d'une solution appropriée, "nous nous trouverons
à la croisée des chemins".

Dans ce contexte, le Royaume du Maroc aspire
que des mesures concrètes et pratiques soient
prises pour accélérer la réforme de la Ligue arabe,
dans un climat consensuel afin que cette organisa-
tion puisse s'acquitter de son rôle de mécanisme
visant la consécration de la solidarité arabe et le dé-
veloppement de l’action commune et de l’unité
arabes, a relevé M. Bourita, ajoutant que travailler
main dans la main demeure la seule option pour
tous afin d’atteindre cet objectif.

Outre M. Bourita, la délégation marocaine
comprend notamment l'ambassadeur du Maroc en
Egypte et son représentant permanent auprès de
la Ligue des Etats arabes, Mohamed Ait Ouali, le
chef  de division des organisations arabes et isla-
miques au ministère des Affaires étrangères, de la
Coopération africaine et des Marocains résidant à
l'étranger, Abdelali El Jahid, et le représentant per-
manent adjoint du Royaume auprès de la Ligue
arabe, Hicham Ould Essallay.
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Qureshi Nias salue l'intérêt porté
par le Maroc, sous le leadership de
Sa Majesté le Roi, au renforcement
de la coopération islamique
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Le secrétaire général de l'Union des Conseils des
Etats membres de l'Organisation de la coopé-
ration islamique (OCI), Muhammad Qureshi

Nias, a salué, mardi à Rabat, l'intérêt porté par le
Maroc au renforcement de la coopération islamique,
sous le leadership de Sa Majesté le Roi Mohammed
VI, Président du Comité Al Qods, mettant en avant la
Haute sollicitude dont le Souverain entoure la cause
palestinienne et la ville sainte.

S'exprimant à l'ouverture des travaux de la 52ème
réunion du Comité exécutif  de l'Union parlementaire
des États membres de l'OCI, qu'abrite la Chambre des
représentants, M. Qureshi Nias s'est félicité également
de l'action constante du Royaume en faveur de la réa-
lisation des objectifs de l'Union. Il a, dans ce sens, rap-
pelé que la ville de Rabat avait accueilli, en 2001, les
travaux de la deuxième session de la Conférence de
l'Union des conseils des Etats membres de l'OCI, ainsi
que trois réunions ordinaires du Comité exécutif, dont
la dernière en date a été la troisième réunion extraor-
dinaire du Comité, tenue en 2019. Le Comité exécutif
de l'Union des Conseils des Etats membres de l'OCI
se réunit au moins deux fois par an, en présence d'au
moins dix de ses quinze membres, pour examiner les
demandes d'adhésion à l'Union, émettre un avis sur le
projet d'ordre du jour du Comité général et de la
Conférence, suivre le travail et les activités du Secré-
tariat général et mener à bien les autres missions qui
lui sont confiées par le Comité général ou la Confé-
rence.

La cessation de l'agression israé-
lienne perpétrée à l'encontre du
peuple palestinien devrait servir de
point de départ et ouvrir la voie à

une solution finale et équitable de la ques-
tion palestinienne, permettant ainsi au peu-
ple palestinien d'établir son propre Etat
indépendant, ont souligné, mardi à Rabat, les
membres du Comité exécutif  de l'Union
parlementaire des Etats membres de l'Orga-
nisation de la coopération islamique (UPCI).

Dans la Déclaration de Rabat sanction-
nant les travaux de la 52ème réunion dudit
Comité, ses membres ont condamné les
"exactions meurtrières perpétrées par les
forces d'occupation israéliennes à l'encontre
du peuple palestinien, tant dans l'enclave de
Gaza qu'en Cisjordanie".

Ils ont également dénoncé avec vigueur
"les agissements des colons extrémistes qui
se livrent à un saccage systématique des
biens appartenant aux citoyens palestiniens
en Cisjordanie", appelant la communauté in-
ternationale, particulièrement les puissances
internationales ainsi que les Nations unies,
"à déployer tous les efforts nécessaires en

vue d'obtenir l'arrêt immédiat de l'agression,
de lever le blocus imposé aux territoires pa-
lestiniens, de permettre aux habitants de
Gaza d'accéder à la nourriture et aux médi-
caments et d'assurer la protection internatio-
nale au peuple palestinien".

Les membres du Comité exécutif  de
l'UPCI ont exhorté dans leur Déclaration les
organisations parlementaires multilatérales
ainsi que les Assemblées nationales des di-
vers pays du monde à œuvrer afin de
"contraindre l'occupation israélienne à met-
tre un terme à son agression à l'encontre du
peuple palestinien et de procéder sans délai
à un échange réciproque des captifs".

Le programme de cette réunion de deux
jours, qui a été couronnée par l'adoption de
la Déclaration de Rabat, a porté notamment
sur l'adoption de l'ordre du jour et du pro-
gramme de travail, et l’établissement du pro-
jet d'ordre du jour des Comités spécialisés
permanents et des sous-comités, en plus de
l'adoption du projet d'ordre du jour de la
26� session du Comité général de l'Union
et de la 19� session de la Conférence de
l'UPCI.

Déclaration de Rabat sanctionnant les travaux de la 52ème réunion du Comité exécutif de l’UPCI

La cessation de l'agression israélienne devrait ouvrir la voie 
à une solution finale et équitable de la question palestinienne
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Une quarantaine de pays ont réaffirmé,
mardi, leur soutien à la souveraineté
pleine et entière du Maroc sur son Sa-

hara, lors de la 57ème  session du Conseil des
droits de l’Homme (CDH), qui se tient au Palais
des Nations à Genève. 

Ce groupe de pays a exprimé son soutien à
l’intégrité territoriale du Royaume dans une dé-
claration prononcée en son nom par l’ambas-
sadeur, représentant permanent de la
République dominicaine, Hector Virgilio Alcán-
tara, au cours du débat général sur le rapport
annuel du Haut-Commissaire des Nations-
Unies aux droits de l’Homme consacré à la si-
tuation des droits humains dans le monde.

A cet égard, le groupe a mis en avant l’in-
teraction "constructive, volontaire et profonde”

du Maroc avec le système des droits de
l’Homme de l’ONU. "Le Maroc s'est engagé
depuis de nombreuses années dans une inter-
action constructive, volontaire et profonde avec
le système des droits de l’Homme des Nations-
Unies, en particulier le bureau de la Haut-Com-
missaire aux Droits de l’Homme (HCDH),
pour la promotion et le respect des droits de
l’Homme sur l’ensemble de son territoire”, a af-
firmé M. Virgilio Alcántara dans cette déclara-
tion au titre du Point 2 de l'ordre du jour de la
session. 

Dans ses résolutions sur le différend du Sa-
hara, a-t-il rappelé, le Conseil de sécurité de
l'ONU se félicite du rôle joué par les Commis-
sions nationales et régionales des droits de
l’Homme à Dakhla et Laâyoune et de l'interac-

tion entre le Maroc et les mécanismes relevant
des procédures spéciales du Conseil des droits
de l'Homme de l’Organisation des Nations
Unies. Dans sa déclaration, le groupe s'est féli-
cité par ailleurs de l'ouverture, par de nombreux
pays, de Consulats généraux dans les villes de
Dakhla et Laâyoune, qui constituent "un levier
de renforcement de la coopération économique
et des investissements, au profit des populations
locales, du développement régional et aussi
continental". 

"La question du Sahara est un différend po-
litique traité par le Conseil de sécurité qui recon-
naît la prééminence de l'initiative d'autonomie
présentée par le Maroc comme crédible et sé-
rieuse pour une solution politique définitive au
différend régional sur le Sahara", a-t-il encore

rappelé. A cet égard, le groupe affirme soutenir
les efforts visant la relance du processus poli-
tique exclusivement onusien sur la base du for-
mat consacré lors des deux tables rondes de
Genève, conformément aux résolutions du
Conseil de sécurité, notamment la dernière ré-
solution 2703 du 30 octobre 2023, visant à par-
venir à une solution politique, réaliste,
pragmatique, durable et qui repose sur le com-
promis à ce différend régional. 

“La résolution de ce différend régional
contribuera à concrétiser les aspirations légi-
times des peuples africains et arabes en matière
d'intégration et de développement, objectif  que
le Maroc continue de viser et pour lequel il dé-
ploie des efforts sincères et continus”, a conclu
l’ambassadeur dominicain.

Plusieurs organisations féministes et de la
société civile ont présenté les conclusions
de leur travail consultatif  de trois mois
dans le cadre de la préparation du rapport

régional parallèle pour évaluer les progrès réalisés
dans la mise en œuvre de la Déclaration et du Pro-
gramme d’action de Beijing dans la région arabe
30 ans après son adoption, tout en mettant en
exergue les réalisations et défis liés à la situation des
femmes et des filles au Maroc, sur les plans poli-
tique, économique et social, et au niveau de leur
présence au cœur des politiques publiques du
Royaume.

«Malgré la révision de la Constitution maro-
caine depuis 13 ans, qui prévoit la mise en place de
l’Autorité pour la parité et la lutte contre toutes les
formes de discrimination, la promulgation de la loi
relative à cette instance depuis 7 ans, et la succes-
sion de quatre gouvernements après l'adoption de
ladite Constitution, cette instance n'a pas encore

été créée, ce qui suscite des inquiétudes quant à la
volonté de réaliser l'égalité entre les sexes », a d’em-
blée critiqué le rapport qui a été présenté récem-
ment lors d’une conférence de presse organisée
par l’Association « Mains Libres » et le Réseau
arabe de la société arabe féministe.

Ce rapport, dont la teneur a été présentée par
le professeur universitaire Ahmed Rahmouni, a
mis l’accent sur «l’absence de volonté politique
pour la mise en œuvre des engagements gouver-
nementaux en matière d’égalité des sexes», notant
que le taux de représentativité des femmes au sein
du gouvernement actuel est de 24% seulement. 

Il a également indiqué que les taux enregistrés
au niveau de l’accès des femmes aux institutions
de l’administration publique «reflètent une disparité
dans la représentation politique», puisque celle-ci
ne dépasse pas 38,5% dans les conseils régionaux,
35,60% dans les conseils préfectoraux, 26,64%
dans les conseils communaux et 24,3% au niveau

de la Chambre des représentants, soulignant, par
ailleurs, la faible présence des femmes aux postes
de décision dans les institutions administratives.  

L’écart de représentativité entre les femmes et
les hommes dans les institutions «reflète la persis-
tance de fossé de genres au niveau des postes de
prise de décision», ont martelé les rédacteurs dudit
rapport. Et d’ajouter qu’il est temps de «réévaluer
les politiques et stratégies mises en œuvre en vue
de renforcer la participation des femmes à la vie
politique et administrative, et d’assurer la réalisation
des objectifs fixés par la Constitution et les autres
lois relatives à l’égalité».

Le document a également fait savoir que le
renforcement de l’autonomisation économique
des femmes «doit passer par l’amélioration de leur
accès aux projets de financement et d’investisse-
ment ainsi que de l’environnement de travail pour
garantir et protéger leurs droits», précisant que cela
doit s’accompagner «de l’action du gouvernement

visant à améliorer la structure sociale, y compris
l’éducation, la santé et la protection sociale, afin de
garantir des services de qualité aux citoyens, en pre-
nant en compte l’approche genre».

Les associations féministes ont aussi évoqué
la persistance des violences à l'égard des femmes
malgré les lois et mesures prises pour réduire ce
phénomène.

A cet égard, le rapport a présenté des chiffres
alarmants. «Des données relatives au taux de vio-
lence à l’égard des femmes âgées entre 15 et 74 ans
montrent des différences dans les formes de vio-
lence en fonction du lieu de résidence. Le taux de
violence selon une enquête réalisée par le Haut-
Commissariat au plan a atteint 57%. Cela veut dire
que plus de la moitié des femmes marocaines ont
été victimes de violences », lit-on dans ce docu-
ment avant de noter que les taux de violence va-
rient en fonction de l’âge. En effet, les jeunes
femmes sont plus vulnérables face à la violence
que les femmes plus âgées.

Le rapport a présenté plusieurs recommanda-
tions dont notamment la création d’un observa-
toire public de collecte de données statistiques et
de suivi des indicateurs de violence, pour renforcer
la capacité des instances concernées à suivre l’évo-
lution du phénomène en question et prendre les
décisions appropriées pour le combattre.

Le rapport a également attiré l’attention sur «la
souffrance des travailleuses dans le secteur agricole,
notamment lorsqu'il s'agit des femmes rurales qui
exercent des travaux agricoles ou semi-agricoles
dans le cadre d'un travail non rémunéré qui leur est
imposé uniquement en raison de leur genre et de
leur appartenance sociale», soulignant que ces
femmes sont parfois victimes d'abus, de harcèle-
ment sexuel et de violences physiques et morales.

La même source a indiqué que «13,4% d’entre
elles travaillent dans de très petites entreprises,
10,2% dans des petites et moyennes entreprises,
alors que ce taux ne dépasse même pas 8% dans
les grandes entreprises».

Dans ce cadre, les associations féministes ont
critiqué le fait que l’Exécutif  s’est montré incapable
de mettre en place des mesures audacieuses dans
le domaine de l’accès des femmes à l’entrepreneu-
riat et à l’investissement.

Mourad Tabet

30 ans après l’adoption de la Déclaration et du Programme d’action de Beijing

Les droits de la femme au Maroc
laissent toujours à désirer
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57ème session du CDH 

Une quarantaine de pays réaffirment leur soutien à la
souveraineté pleine et entière du Maroc sur son Sahara
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Le Maroc est soucieux de lais-
ser une trace dans l’action du
Conseil des droits de
l'Homme des Nations Unies

(CDH) dont il assure la présidence
cette année, a affirmé l’ambassadeur
Omar Zniber, représentant permanent
du Maroc auprès de l’Office de l'ONU
à Genève et président en exercice du
CDH au titre de l’année 2024. 

"La présidence du Maroc a un souci
fondamental, celui de laisser une
marque sur la rationalisation et l’effica-
cité des travaux du CDH de l’ONU", a
souligné M. Zniber dans un entretien
accordé à la MAP, à l’occasion de la
tenue de la session de septembre du
Conseil des droits de l’Homme, qui
s'est ouverte lundi au Palais des na-
tions. Sept co-facilitations sont déjà en
cours dans le cadre de la présidence
marocaine, a précisé l’ambassadeur qui
s'est dit conscient du caractère "extrê-
mement sensible" de sa mission à la
tête du CDH, notamment sa "respon-
sabilité de faire en sorte que le débat

soit organisé dans le cadre d’un dia-
logue serein empreint de respect mu-
tuel et d’observation des règles de
procédure". 

Au-delà des questions en lien avec
l’efficacité et la rationalisation, la pré-
sidence marocaine, a-t-il détaillé, est
marquée par d’autres co-facilitations
concernant notamment la réforme du
Conseil visant à "revoir les statuts de
cet organe et faire des propositions à
l’Assemblée générale des Nations
unies". 

Le président du CDH cite notam-
ment une co-facilitation autour des
nouvelles technologies qui s’attellera
sur les moyens d’utiliser la technologie
digitale dans les travaux du Conseil, et
une autre "et non des moindres" por-
tant sur la parité des genres. "Sur ce
point, on peut se réjouir d’avoir obtenu
un acquis, celui d'établir un organe
consultatif, pour la première fois sous
la présidence marocaine, qui sera com-
posé de personnalités d’envergure
mondiale et dont la liste est déjà prête",

a indiqué M. Zniber. 
Ce projet sera lancé officiellement

le 30 septembre courant par la prési-
dence marocaine, a-t-il précisé, notant
que cet organe aura pour mission de
faire travailler tout l'écosystème onu-
sien, à la fois à Genève, à New York et
ailleurs, pour que la parité homme-
femme soit "respectée scrupuleuse-
ment au niveau de la décision, de la
hiérarchie et du partage des consé-
quences".

Autre co-facilitation toute aussi im-
portante, celle se rapportant à l’acces-
sibilité destinée aux personnes ayant un
handicap. "C’est un sujet majeur des
droits de l’Homme sur lequel nous tra-
vaillons et la présidence marocaine a
l’espoir d’y laisser une trace, en mettant
en place une plateforme avec des
guides", a assuré M. Zniber qui cite
aussi le travail de co-facilitateurs sur la
meilleure insertion des pays les moins
avancés, plus particulièrement des pe-
tits États insulaires, dans les travaux du
Conseil. Il a également évoqué la co-

facilitation dédiée à l’amélioration du
processus de l’Examen Périodique
Universel (EPU), un mécanisme qui
permet la revue des droits de l’Homme
par les pairs. 

Dans le cadre de son engagement à
faire avancer les priorités de la prési-
dence du CDH inscrites depuis le
début du mandat du Maroc à la tête du
Conseil, l’ambassadeur a rappelé la
tenue la semaine dernière d’une réu-
nion d’envergure internationale sur
l’impact de l’intelligence artificielle sur
la jouissance des droits de l’Homme,
avec la participation de directeurs gé-
néraux d’organisations internationales,
dont l’Unesco, pour la dimension
éthique, et de l’Union internationale
des télécommunications pour "parler
du fossé digital qui est à l’origine d’in-
quiétudes très fortes en termes de dé-
veloppement, d’accès à l’éducation et à
la médecine". 

Il a relevé que le Maroc avance sur
cette problématique "comme priorité,
au même titre que celle de l’impact des
changements climatiques sur la vie des
gens qui, "non seulement, détruit les
conditions de vie, mais pousse à la mo-
bilité humaine", comme en témoignent
les chiffres préoccupants des Nations
unies à ce propos. L’ordre du jour de
la 57ème session du CDH qui se tient
à Genève s’annonce extrêmement
chargé, selon M. Zniber qui avait déjà
fait état de 32 projets de résolutions
annoncés pour cette session, ou encore
l’examen de la situation de pays et la
nomination de nouveaux mandataires. 

Durant ses cinq semaines de ses-
sion, le Conseil examinera plus de 80
rapports présentés par le secrétariat
des Nations unies et le Haut-Commis-
sariat aux droits de l’Homme, par des
experts des droits de l'Homme et par
d’autres organes d’enquête concernant
de nombreux thèmes ainsi que la situa-
tion des droits de l'Homme dans près
de cinquante pays. Au total, le Conseil
tiendra vingt débats interactifs avec des
titulaires de mandats des procédures
spéciales.

La situation hydrique du Royaume s'est améliorée depuis
le 22 août dernier, permettant à l’ensemble des barrages
d'atteindre un taux de remplissage de 27,9% au 10 septem-
bre, contre 26,7% à la même date l’année dernière, selon le
ministère de l’Equipement et de l’Eau.

Les très fortes pluies et orages qu'a connus le Royaume
ont permis d’améliorer sensiblement la situation de certains
barrages, explique le ministère dans un communiqué, pré-
cisant que 6 bassins hydrauliques sur les 10 que compte le
pays ont vu leur situation hydrique s’améliorer.

Selon la même source, plus de 263 millions de m3 ont
été captés par l’ensemble des barrages, soit un volume su-
périeur au besoin annuel en eau potable du Grand Casa-
blanca.

Par ailleurs, le bassin hydraulique de Drâa-Oued Noun
et en particulier le barrage Mansour Eddahbi (proche de
Ouarzazate) est celui qui a reçu les plus importants apports

en eau (63 millions de m3), améliorant ainsi les réserves de
ce barrage de plus de 69% par rapport à l’année dernière,
ajoute-t-on.

En deuxième position, les barrages du bassin hydrau-
lique de Guir-Ziz-Rheris (région d’Errachidia) ont large-
ment bénéficié des récentes pluies avec 60 millions de m3,
poursuit le communiqué.

Il relève également que le bassin hydraulique de Oum
Er Rbiaa, et particulièrement le barrage de Bin El Ouidane,
ainsi que les barrages du bassin hydraulique de la Moulouya
(nord-est du Maroc) ont reçu respectivement des apports
dépassant 40 millions de m3.

Les bassins hydrauliques du Souss Massa et du Sbou ont
également profité des récentes pluies avec 14,7 Mm3 et 12,9
Mm3 respectivement, a-t-on enchainé.

Le ministère a rappelé, en revanche, que malgré les der-
nières pluies et l’ensemble des actions mises en œuvre, la si-

tuation hydrique du Maroc reste difficile, exhortant les ci-
toyens à éviter les gaspillages et à utiliser l’eau avec parci-
monie.

Situation hydrique 
Le taux de remplissage de l’ensemble des barrages s'élève à 27,9% 

Omar Zniber : Le Maroc soucieux de laisser une trace
dans l’action du Conseil des droits de l’Homme de l’ONU 
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L'ambassadeur du Maroc aux Etats-
Unis, Youssef  Amrani, a souligné
l'importance de la diaspora africaine
dans le développement du continent

lors d'une rencontre organisée au Congrès amé-
ricain, mettant en exergue le leadership avant-
gardiste de SM le Roi Mohammed VI pour un
panafricanisme moderne et renouvelé.

"Le Maroc considère la diaspora comme un
vecteur privilégié de co-développement, qu’il
s’agit de renforcer, d'outiller et de mieux intégrer
dans les perspectives de croissances écono-
miques et de convergences diplomatiques entre
les nations", a indiqué M. Amrani, lors de cette
rencontre tenue lundi à Washington, à l'occasion
de la Journée de la diaspora africaine.

Organisée par la Congresswoman Sheila
Cherfilus-McCormick de Floride et le Congress-
man Jonathan Jackson de l’Illinois, cette confé-
rence tend à commémorer la contribution de la
diaspora africaine au développement des Etats-
Unis et à discuter du rôle qu'elle pourrait jouer
dans le renforcement des relations entre Wash-
ington et le continent.

"La diaspora est plus qu’une connexion
d’héritage, c’est une force motrice pour le pro-
grès et le développement du continent," a dé-
claré l’ambassadeur du Maroc, en abordant la
manière dont les Africains façonnent activement
les sphères politiques, économiques et culturelles
du monde d’aujourd’hui.

Il a relevé que le Royaume apprécie particu-
lièrement toute initiative innovante visant à per-
mettre aux populations africaines, qu’elles soient
sur le continent ou en diaspora, de prendre en
main le développement de l’Afrique.

"Le Maroc a toujours été un partenaire fiable
pour de nombreux pays africains, investissant
dans l'éducation et le développement durable à
travers le continent", et "ces actions s’inscrivent
en droite ligne avec les politiques portées par Sa

Majesté le Roi Mohammed VI pour une Afrique
prospère, interconnectée et intégrée où les ci-
toyens et les diasporas jouent un rôle important
dans le développement de leurs pays", a indiqué
le diplomate.

Il a mis en avant des exemples concrets de
l'engagement du Maroc, notamment l'initiative
internationale récemment proposée par SM le
Roi d’offrir aux pays enclavés du Sahel un accès
à l'océan Atlantique, en améliorant les infrastruc-
tures locales tout en mettant à leurs dispositions
les infrastructures marocaines telles que le Port
de Dakhla.

En ce qui concerne le soutien du Maroc à la

diaspora africaine, M. Amrani a précisé qu’en
tant que pays d'origine, de transit et de destina-
tion, le Royaume est pleinement conscient de
l'importance du rôle des migrants et des diaspo-
ras notamment dans le développement écono-
mique des pays d’origine.

Les transferts des Africains vivant à l'étran-
ger ont dépassé les 700 milliards de dollars du-
rant la dernière décennie, faisant d’eux des
contributeurs cruciaux aux économies des pays,
dépassant de loin l'aide étrangère au développe-
ment ou encore les investissements directs étran-
gers.

Ces transferts de fonds présentent toutefois
des coûts disproportionnés par rapport à d'au-
tres régions, d’où l’initiative du Maroc d’organiser
à Rabat en janvier 2023 le premier Forum sur la
réduction des coûts des transferts de fonds de la
diaspora, réunissant gouverneurs de banques
centrales, ministres et institutions financières afin
de remédier à cette inégalité.

L’ambassadeur a également rappelé, lors de
cette conférence, que le Maroc est membre du
Haut comité de l'Union africaine chargé de la
Décennie des racines africaines et de la diaspora
africaine, présidé par le Togo, qui accueillera le
prochain Congrès panafricain à la fin du mois
d'octobre 2024.

Dans cette dynamique, le Maroc a organisé
une série d'événements et de conférences visant
à contribuer à la consolidation du rôle de
l'Afrique dans la gouvernance mondiale, et au
renforcement de sa voix sur la scène internatio-
nale tout en garantissant que les contributions
de la diaspora soient reconnues et utilisées de
manière efficace.

La participation des Marocains du monde
au rayonnement de la diaspora africaine a égale-
ment été mise à l’honneur lors de cette confé-
rence. Avec plus de 5 millions de citoyens à
l'étranger, "le Maroc maintient une connexion

forte avec ses expatriés portée par une sollicitude
constante de Sa Majesté le Roi Mohammed VI
en faveur des Marocains du monde", a déclaré
Youssef  Amrani.

Cet engagement est également intégré, a-t-il
indiqué, dans le nouveau modèle de développe-
ment du Royaume, comprenant des stratégies
pour les Marocains vivant à l'étranger.

Lors de cette rencontre, la Congresswoman
Sheila Cherfilus-McCormick a souligné l'impor-
tance cruciale de la diaspora africaine dans le ren-
forcement des relations entre les Etats-Unis et
l'Afrique.

En mettant en lumière le rôle de la diaspora
comme catalyseur de changement, Mme Cher-
filus-McCormick a plaidé pour l'intégration éco-
nomique des communautés africaines et
caribéennes, tout en favorisant une prospérité
partagée entre les deux continents.

Elle a appelé à davantage d’initiatives écono-
miques et culturelles visant à consolider ces liens
historiques et souligné que l’avenir des relations
bilatérales repose sur l’engagement commun à
promouvoir les échanges et les opportunités.

De son côté, le Congressman Jonathan Jack-
son a insisté sur l’importance des relations poli-
tiques et sécuritaires entre les Etats-Unis et
l’Afrique.

Tout en rappelant le rôle crucial de la coo-
pération internationale dans la lutte contre les
menaces transnationales, notamment le terro-
risme et les crises humanitaires, M. Jackson a mis
en avant l’importance de développer des
échanges dans le domaine de l’éducation et de la
technologie, en soulignant le rôle des jeunes gé-
nérations et de la diaspora dans la transformation
économique de l’Afrique.

Et de conclure sur un appel à un dialogue
continu pour surmonter les défis communs et
construire un avenir plus stable et prospère pour
les deux régions.

Journée de la diaspora africaine

Le leadership de SM le Roi en Afrique
souligné au Congrès américain

Youssef Amrani  
Le Maroc a toujours
été un partenaire 
fiable pour de 
nombreux pays
africains, investissant
dans l'éducation et le
développement durable
à travers le continent 
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Azzeddine Farhane : La coopération Sud-Sud est  
essentielle à la promotion de la sécurité nucléaire en Afrique
M
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Harris bouscule Trump lors d'un âpre débat 

Kamala Harris a plusieurs fois poussé
Donald Trump dans ses retranche-
ments mardi lors d'un débat télévisé
très âpre, dont l'impact sur une

Amérique profondément divisée reste toutefois
à déterminer.

Est-ce dû à la performance de la démocrate?
La superstar de la pop Taylor Swift, dont la prise
de position était très attendue, a fait savoir à l'is-
sue du duel qu'elle voterait Kamala Harris en no-
vembre.

Donald Trump a jugé, sur sa plateforme
Truth Social, qu'il avait livré "son meilleur débat",
tandis que ses partisans ont remis en cause l'im-
partialité des deux journalistes de la chaîne ABC

animant les échanges.
Kamala Harris, allant à la rencontre de ses

soutiens dans la soirée, a averti: "nous avons
beaucoup de travail". "Tu as gagné le débat. Mais
nous n'avons encore rien gagné d'autre", a lancé
son conjoint Doug Emhoff.

Lors de l'arrivée sur la scène de la confron-
tation, à Philadelphie (est), la vice-présidente est
allée à la rencontre de l'ex-président qui n'a eu
d'autre choix que de serrer la main qu'elle lui ten-
dait.

Voilà donné d'emblée le ton de ce duel de 90
minutes, lors duquel la démocrate de 59 ans a at-
taqué sans relâche le républicain de 78 ans, qu'elle
n'avait jamais rencontré en personne.

"Trump était très mauvais et Harris a large-
ment gagné" a asséné le politologue Larry Sa-
bato.

"Cela ne va peut-être pas faire bouger beau-
coup les sondages", a rappelé Julian Zelizer, pro-
fesseur à l'université Princeton. "Mais elle l'a
poussé vers le genre de discours illustrant le
chaos qu'il a apporté sur la scène politique".

Dans un moment particulièrement virulent,
Kamala Harris, qui se sait en position de force
sur le sujet, a reproché à son adversaire de pro-
pager un "tissu de mensonges" sur l'avortement
et "d'insulter" les Américaines.

L'ex-président a pour sa part puisé dans la
rhétorique sombre, parfois décousue et souvent
truffée de contre-vérités de ses meetings.

Il a accusé la vice-présidente d'avoir "copié"
le programme économique du président Joe
Biden et de laisser "des millions de personnes af-
fluer dans notre pays depuis les prisons, les éta-
blissements psychiatriques et les asiles d'aliénés"
de l'étranger - deux thématiques sur lesquelles les
électeurs lui font davantage confiance, selon les

sondages.
"Vous ne vous présentez pas contre Joe

Biden mais contre moi", a fini par lui lancer la
démocrate, entrée en campagne après le retrait
fracassant du président en juillet.

Face au républicain qui l'accuse de tous les
ratés de l'impopulaire président démocrate, Ka-
mala Harris voulait mardi s'affranchir de l'en-
combrante tutelle de Joe Biden. Et prendre de
l'épaisseur aux yeux des électeurs, dont beaucoup
cherchent encore à cerner sa personnalité et ses
idées.

Si Donald Trump n'est jamais complètement
sorti de ses gonds, Kamala Harris a plusieurs fois
piqué sa susceptibilité.

Ainsi en assurant que le public quittait les
meetings de son rival "par ennui", un sujet émi-
nemment sensible pour l'ex-vedette de télévision.
Ou en lui rappelant qu'il avait été "viré" par les

électeurs, quand Donald Trump a une nouvelle
fois refusé de reconnaître qu'il avait perdu en
2020.

Sur scène, le républicain, au ton de plus en
plus agressif  au fil du débat, est apparu le visage
fermé, le regard braqué vers la caméra sans ja-
mais regarder son adversaire.

Kamala Harris, dans une posture plus déten-
due, a fréquemment tourné la tête vers son rival
et arboré une mine parfois dubitative, parfois
franchement moqueuse.

Au cours du débat, Donald Trump a repris
l'accusation mensongère de son camp selon la-
quelle des migrants haïtiens mangent "des chats
et des chiens" dans une ville de l'Ohio (nord-est).

Il s'est fait reprendre par les deux journalistes
d'ABC, qui ont corrigé certaines déclarations du
républicain, ce que n'avaient pas fait leurs
confrères de CNN en juin lors du débat entre
Donald Trump et Joe Biden, lequel avait tourné
au désastre pour le démocrate.

Les échanges ont été tendus sur la politique
étrangère, ainsi quand la vice-présidente a assuré
que le président russe Vladimir Poutine ne "ferait
qu'une bouchée" de Donald Trump, qu'elle a dé-
crit comme un dirigeant que les "dictateurs" sau-
raient "manipuler".

"Si elle devient présidente, je crois qu'Israël
n'existera plus d'ici deux ans", a pour sa part ac-
cusé l'ancien président.

En quittant la scène, Donald Trump et Ka-
mala Harris ne se sont, cette fois, pas serré la
main.

Mercredi, tous deux devaient commémorer
les attaques du 11 septembre 2001. Puis ils re-
partiront en campagne dans des Etats pivots: Ca-
roline du Nord et Pennsylvanie pour elle,
Arizona et Nevada pour lui.

Si Donald Trump
n'est jamais 
complètement sorti
de ses gonds, Kamala
Harris a plusieurs
fois piqué 
sa susceptibilité 

En quittant la 
scène, Donald Trump
et Kamala Harris 
ne se sont, cette fois,
pas serré la main 
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Le directeur général de l'Agence natio-
nale de réglementation des activités 
relatives au cannabis (ANRAC), Mo-

hamed El Guerrouj, a procédé, mardi, à 
l'inauguration de la première usine de trans-
formation du cannabis légal dans la pro-
vince de Taounate. 

Marquant le début d'une nouvelle ère 
pour l'industrie du cannabis au Maroc, cette 
ouverture, s'inscrivant dans le cadre de la 
mise en œuvre de la loi 13-21 relative aux 
usages licites du cannabis, s'annonce por-
teuse de changements significatifs, notam-
ment avec la création d'emplois et le 
développement d'une filière à haute valeur 
ajoutée, visant à améliorer l'économie locale 
et à promouvoir une industrie plus respon-
sable. 

Dans une déclaration à la presse, M. 
Guerrouj a souligné que le démarrage effec-
tif des activités de cette première usine de 
transformation permet d'ouvrir de nou-
velles perspectives pour l'économie locale. 

"Grâce aux efforts conjoints du gouver-
nement et de l'ANRAC, toutes les condi-
tions sont réunies pour un lancement réussi 
de cette nouvelle industrie", s’est-il réjoui. 

Il a fait savoir que parmi les priorités de 
ce lancement figure l'accompagnement des 
investisseurs et des agriculteurs, relevant 
que "cette initiative permettra à un nombre 
croissant d'acteurs locaux de bénéficier des 
opportunités offertes par cette nouvelle fi-
lière légale". 

En parallèle, le directeur général de 
l’ANRAC a souligné que l'agence a lancé 
également un programme de contrôle ri-
goureux pour assurer le respect des normes 
et de la réglementation. 

Selon lui, "ce programme visant à pro-
mouvoir une industrie responsable et de 
qualité, sera évalué régulièrement afin de 
garantir son efficacité et son adaptation aux 
évolutions du secteur". 

En marge de cette cérémonie, Mustapha 
El Missouri, investisseur originaire de Taou-
nate, a partagé son enthousiasme quant aux 
perspectives offertes par cette nouvelle in-
dustrie. 

Dans une déclaration à la MAP, M. El 
Missouri a souligné que cette nouvelle unité 
de transformation du cannabis est le fruit 
d'un investissement conséquent de 20 MDH 
et d'une vision à long terme pour la région. 

"Construite sur une superficie de plus 
de 3000m², cette usine intègre des pépinières 
et des unités industrielles d'extraction à la 
pointe de la technologie", a expliqué ce por-
teur du projet. 

Soulignant l'impact positif sur l'emploi 
local, il a ajouté que ce projet a permis la 
création de 25 emplois permanents, aux-
quels s'ajoutent plus de 300 emplois saison-
niers répartis tout au long de l'année. Ce qui 
représente, selon lui, une véritable opportu-
nité pour la main-d'œuvre locale et un boost 
pour l'économie de la province de Taounate. 

M. El Missouri a également mis en lu-
mière le parcours complexe mais fructueux 
qui a mené à cette inauguration. 

"Depuis la légalisation du cannabis, 
nous avons travaillé sans relâche pour obte-
nir toutes les autorisations nécessaires. Nos 
activités ont débuté en 2023, grâce à un ef-
fort collectif impliquant l'ANRAC, les auto-
rités locales, la Direction des médicaments 
et de la pharmacie, l'ONSSA et le ministère 
du Commerce et de l'Industrie", a-t-il dé-
taillé. 

Il a mis en exergue la Grâce que Sa Ma-
jesté le Roi Mohammed VI a bien voulu ac-

corder, à l'occasion de l'anniversaire de la 
Révolution du Roi et du Peuple, à des per-
sonnes condamnées, poursuivies ou recher-
chées dans des affaires liées à la culture du 
cannabis, ce qui a apporté un grand soula-
gement aux agriculteurs et les a encouragés 
à adhérer à ce projet. 

"Nous recevons de nombreuses de-
mandes de participation, ce qui témoigne de 
l'espoir suscité par cette nouvelle filière lé-
gale. Notre ambition est de faire de cette 
usine un modèle de réussite, bénéficiant à 
toute la région et au-delà", a-t-il souligné. 

A rappeler que dans le cadre des efforts 
déployés pour garantir une transformation 
de qualité et respectueuse des normes, 
l'ANRAC avait mis en place une série de 
mesures, allant du renforcement des 
contrôles à l'élargissement des opportunités 
pour les agriculteurs locaux, en passant par 
un soutien aux investisseurs et un investis-
sement conséquent dans la formation des 
acteurs de la filière. L'objectif est de faire de 
cette inauguration un véritable tremplin 
pour le développement économique de la 
région et du pays.

Inauguration à Taounate de la première 
usine de transformation du cannabis légal

Au moment où le Maroc s'en-
gage dans une nouvelle ère 
de financement alternatif, le 

crowdfunding émerge comme une 
véritable révolution pour les por-
teurs de projets et un catalyseur de 
l'investissement, en particulier 
privé, dans le Royaume. 

Ce mode de financement, qui 
permet aux porteurs de projets de 
lever des fonds auprès du public 
via des plateformes en ligne, conti-
nue de susciter un intérêt croissant, 
notamment après l'annonce par le 
wali de Bank Al Maghrib (BAM), 
Abdellatif Jouahri, lors d'un point 
de presse en juin dernier, de l'octroi 
de trois agréments pour des socié-
tés de financement collaboratif au 
Maroc, incluant une plateforme 
pour la catégorie "don". 

L'approbation de ces nouvelles 
sociétés de financement collaboratif 
par la Banque centrale, couplé au 
soutien stratégique du projet PRO-
MET (Promotion de l’entrepreneu-
riat), dirigé par l’Agence de 
coopération allemande (GIZ) et le 
ministère de l’Economie et des Fi-
nances, amorce une métamorphose 
significative du paysage du finan-
cement national. 

En alliant réglementation ren-
forcée et opportunités de finance-
ment inédites, le crowdfunding 
s'apprête à redéfinir les règles du 

jeu économique dans le Royaume. 
Selon la loi 15-18, ce type de fi-

nancement peut prendre la forme 
d’un investissement, d’un prêt avec 
ou sans intérêt, ou d’un don. Le 
Maroc a récemment mis en place 
un cadre réglementaire pour enca-
drer ces opérations, avec l'Autorité 
Marocaine du marché des capitaux 
(AMMC) régulant les plateformes 
de type investissement, et Bank Al 
Maghrib supervisant celles de don 
ou de prêt. 

Soutien institutionnel  
au crowdfunding 

Apportant un appui technique 
aux sociétés de financement colla-
boratif (SFC), en les aidant à obtenir 
les agréments nécessaires et à opé-
rationnaliser leurs plateformes, le 
projet PROMET, qui court jusqu'en 
juin 2025, vise à favoriser le déve-
loppement économique durable et 
à soutenir les stratégies de relance 
économique nationale. 

Il soutient également les por-
teurs de projets en facilitant leur 
accès au financement collaboratif et 
en renforçant leur capacité à lever 
des fonds. 

Le projet inclut des initiatives 
d’éducation financière et de sensi-
bilisation à grande échelle pour in-
former le public et les investisseurs 
potentiels sur les nouveaux méca-
nismes de financement collaboratif. 

Crowdfunding au Maroc : quid 
des opportunités et des défis ? 

Le crowdfunding présente plu-
sieurs opportunités pour le Maroc, 
notamment en tant que finance-
ment alternatif pour les très petites, 
petites et moyennes entreprises 
(TPME) et les startups. 

Il encourage également l'inno-
vation, la créativité et la participa-
tion communautaire à des projets 
d'intérêt commun. 

C'est ce qu'a affirmé Adil Ben-
zakour, expert en financement ban-
caire et crowdfunding, qui a 
souligné que "le crowdfunding 
offre une alternative viable aux 
sources de financement tradition-
nelles telles que les banques et les 
investisseurs institutionnels". 

Les prévisions mondiales des 
fonds à lever par le crowdfunding 
sont estimées à 300 milliards de 
dollars en 2025, a-t-il noté. 

Toutefois, le secteur doit sur-
monter plusieurs défis, portant es-
sentiellement sur l'amélioration 
davantage du cadre réglementaire 
et fiscal, ainsi que sur la sensibilisa-
tion quant à l'importance du 
crowdfunding et la vulgarisation 
des concepts qui lui sont liés. 

De plus, assurer la transparence 
et la sécurité des transactions est es-
sentiel pour gagner la confiance des 
contributeurs. 

Vers une réglementation  
stricte et efficace 

La loi 15-18 a structuré le fi-
nancement collaboratif au Maroc 
en trois catégories (don, prêt et in-
vestissement). Les sociétés de fi-
nancement collaboratif doivent 
obtenir un agrément préalable 
pour exercer leurs activités. 

La réglementation impose des 
exigences strictes pour assurer la 
transparence et la sécurité des opé-
rations, y compris l’ouverture d’un 
compte bancaire dédié et la mise 
en place de dispositifs de connais-
sance du client. 

Pour les plateformes de type 
investissement, l’AMMC joue un 
rôle clé en délivrant les agréments 
nécessaires. Depuis la mise en 
place des circulaires d’application 
en 2023, le crowdfunding régulé 
est désormais opérationnel. 
L’AMMC a mis en place un portail 
internet dédié pour fournir des in-
formations et traiter les demandes 
d’agrément. 

Pour que le crowdfunding de-
vienne un levier efficace de finan-
cement au Maroc, M. Benzakour 
recommande plusieurs mesures 
clés. D'abord, il est essentiel d'amé-
liorer le cadre réglementaire en dé-
finissant une fiscalité adaptée et en 
clarifiant les règles du secteur. 

Il a en outre insisté sur la né-

cessité de renforcer la sensibilisa-
tion et la confiance à travers des 
campagnes éducatives qui per-
mettront d'informer le public et les 
entrepreneurs sur les avantages et 
le fonctionnement du crowdfun-
ding. 

L'expert a préconisé la mise en 
place de mécanismes garantissant 
la clarté des campagnes de finan-
cement et la sécurité des transac-
tions, en plus de l'optimisation de 
la mobilisation des fonds grâce à 
des stratégies de marketing effi-
caces pour atteindre un large pu-
blic et maximiser les contributions. 

"Le crowdfunding représente 
une opportunité prometteuse 
pour le Maroc, offrant une alterna-
tive aux méthodes de financement 
traditionnelles. En surmontant les 
défis et en exploitant pleinement 
les opportunités, le secteur du 
crowdfunding peut jouer un rôle 
crucial dans le développement 
économique et social du pays", a 
avancé M. Benzakour. 

Une chose est sûre : le crowd-
funding est en train de prendre les 
rênes du paysage financier maro-
cain, et avec les bonnes mesures, il 
pourrait révolutionner la manière 
dont les projets sont financés et 
soutenus, ouvrant ainsi la voie à 
une nouvelle ère de prospérité et 
d’innovation. 

Crowdfunding : Un nouveau chapitre du  
financement innovant se profile au Maroc
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Après le succès enregistré par «Le Muet», 
Hamza Marzak revient sur la scène litté-
raire avec un nouveau roman captivant 

intitulé «Trente et une nuits». Ce récit, divisé en 
trois tomes, transporte le lecteur au cœur de 
Tombouctou, où deux Marocains, Hosni et Abed, 
se retrouvent prisonniers d’une organisation is-

lamiste. Leur survie repose sur leurs compé-
tences respectives : Hosni, maître des langues, et 
Abed, conteur habile.  

Durant trente et une nuits, leurs récits par-
viennent à captiver leurs geôliers, particulière-
ment Reda, un Marocain chargé de les surveiller. 
A travers la magie des mots et des histoires, les 
deux hommes utilisent leur art pour créer un es-
pace de dialogue dans un environnement op-
pressif. Les histoires deviennent alors une arme 
subtile, brisant les barrières de la pensée unique 
et éveillant les consciences, y compris celle de 
Reda, dont l’esprit commence à s’ouvrir aux pos-
sibilités d’un autre mode de pensée.  

Ce nouveau roman ne se contente pas de ra-
conter une simple aventure. Comme dans «Le 
Muet», Marzak invite ses lecteurs à une réflexion 
profonde sur l’esprit humain et les dynamiques 
culturelles qui influencent les sociétés. Il explore 
des thématiques complexes, telles que le pouvoir 
de la narration, l'influence des idées, et les mé-
canismes d’endoctrinement. Hosni et Abed in-
carnent ces forces en utilisant la connaissance et 
la culture pour déstabiliser l’autorité de leurs 
geôliers.  

Avec «Trente et une nuits», Marzak prolonge 
l’essence même de son précédent ouvrage «Le 
Muet», où il plonge dans les contradictions et les 
richesses de la culture arabo-musulmane. «Le 
Muet» interroge les fondements de la culture et 
de la foi à travers le personnage de Saad, dont 
l’inaction face aux pressions sociétales le pousse 
à adopter une pensée irrationnelle et à subir une 
transformation intérieure destructrice.  

L’approche de Marzak dépasse la simple nar-
ration pour aborder des questions de société plus 
larges, notamment la fracture générationnelle et 
le besoin de renouer avec des valeurs culturelles 
souvent oubliées. A travers ses œuvres, il cherche 
à rétablir un lien entre passé et présent, et à offrir 
une réflexion critique sur les défis que rencon-

trent les sociétés modernes.  
En mêlant réflexion philosophique et poé-

tique, Marzak s’affirme comme une figure incon-
tournable du paysage littéraire marocain. Ses 
romans sont une ode à la puissance des mots et 
à leur capacité à transformer les individus et, par 
extension, les sociétés dans leur ensemble. Son 
écriture interroge, fascine, et invite constamment 
à la remise en question, marquant ainsi durable-
ment les esprits. 

Hassan Bentaleb 
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Sous le Haut patronage de Sa 
Majesté le Roi Mohammed VI, 
l’Association Bouregreg orga-

nise la 17ème édition du Festival 
international du film de femmes de 
Salé, du 23 au 28 septembre. 

Ce festival représente une op-
portunité pour les femmes ci-
néastes de toutes origines 
géographiques, arabes, africaines et 
internationales, de débattre des 
questions liées à cette profession, 
de partager leurs expérience et ex-
pertise, de soulever les problèmes 
ayant trait à son exercice et de dis-
cuter de la condition des femmes à 
travers des réalisations filmiques, 
selon un communiqué des organi-
sateurs. 

Cette édition se tient dans un 
environnement sociologique mou-
vant qui a un impact considérable 
sur le travail des femmes dans le ci-
néma et sur son image à l’écran, no-

tamment en ce qui concerne la vio-
lence, le harcèlement, la protection 
de la famille, la parité des droits ci-
vils et la protection des enfants et 
des jeunes, relève le communiqué, 
ajoutant que les femmes cinéastes 
ont mis en avant ces sujets dans 
leurs films récents, preuve de la dy-
namique du cinéma au Maroc. 

Le Festival aspire ainsi à soute-
nir les avancées constitutionnelles 
que la société civile essaie de mettre 
en œuvre, en vue de surmonter cer-
taines réalités qui font l’objet d’un 
large débat public, ayant trait aux 
droits des femmes, à l’égalité et à la 
parité, souligne la même source. 

 «En soulevant ces questions, 
nous accompagnons également les 
propositions faites par les films in-
ternationaux participant au Festi-
val, afin d’échanger les points de 
vue et développer l’expérience ci-
nématographique marocaine», 

note le communiqué, signalant que 
la cinématographie hongroise est à 
l’honneur pour cette 17ème édition. 

Le programme de cette édition 
puise sa richesse dans la multitude 
de passerelles culturelles et artis-
tiques que le Festival construit, fait 
savoir la même source, notant que 
l’ouverture sur de nouveaux hori-
zons permet l’approfondissement 
des recherches sur les préoccupa-
tions cinématographiques des 
femmes et la valorisation de leurs 
actions. 

Le Festival rendra, par ailleurs, 
hommage à l’actrice égyptienne 
Dalia El Beheri pour son parcours 
remarquable dans le cinéma et la 
télévision, ainsi qu’à l’actrice maro-
caine Saâdia Ladib pour son par-
cours cinématographique 
marquant.

Programmation variée au 17ème Festival  
international du film de femmes de Salé 

"Trente et une nuits" de Hamza Marzak ou l’art 
des mots au service de la liberté et de la réflexion
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Bouillon de culture

Art & culture

Le 12ème Festival international 
"Malhouniyat", qui s’est tenu à 

Azemmour du 5 au 7 septembre 
courant, a attiré 14.000 spectateurs, a 
indiqué un communiqué des orga-
nisateurs. Selon la même source, les 
passionnés de cet art ont vécu, du-
rant trois soirées musicales, un véri-
table voyage artistique et spirituel en 
compagnie de brillants musiciens et 
chanteurs de Malhoun. 

La soirée "Ferajet Leklam", rap-
pelle le communiqué, a été animée 
par un orchestre composé des meil-
leurs musiciens du Malhoun sous la 
direction de Mohamed El Ouali. 
Cette soirée a vu la participation de 
chanteurs et chanteuses de grand ta-
lent comme Mustapha Lekhlifi, Ab-

delkrim Sadki et Chaimae Erradaf. 
Pour ce qui est de la soirée du 

"Dhikr issaoui" et de "Tamraht le-
chiakh", ce sont Driss Zaarouri, Ab-
delhadi Benghanem, Saïd Belmekki 
et la confrérie Issaouie d’Azemmour 
qui sont montés sur scène, sous la 
houlette de Hassan Benkhama. 

La soirée "Hadrat El Malhoun" a 
été animée, elle, par la formation 
"Legriha Roudania" avec, au chant, 
Hajar Azhouri, Zakaria Moufid et 
Hamza El Boukhlifi. 

Quant à la troisième soirée, celle 
de "Behjat Lesrar", elle a été animée 
par la troupe "Jnane Ennebi pour 
l’art traditionnel" et l’orchestre "Re-
douane El Asmar". 

A noter que cet événement artis-

tique a été organisé par l'Association 
provinciale des affaires culturelles à 
El Jadida avec le soutien de l’Office 
chérifien des phosphates. 

Cette édition, organisée en colla-
boration avec l'Académie du 
Royaume du Maroc, le ministère de 
la Jeunesse, de la Culture et de la 
Communication, la région de Casa-
blanca-Settat, le Conseil provincial 
d'El Jadida, et la commune d'Azem-
mour, sous l'égide de la préfecture 
d'El Jadida et en coordination avec la 
commune d'Azemmour et le 
Conseil provincial d'El Jadida, a cé-
lébré l'inscription en décembre der-
nier de l'art du Malhoun sur la liste 
du patrimoine culturel immatériel 
de l'UNESCO. 

Forte affluence au Festival  
international "Malhouniyat" 

La galerie Bab Rouah à Rabat 
accueillera, du 12 au 29 sep-

tembre courant, une rétrospec-
tive inédite dédiée à l’œuvre de 
l’artiste peintre Hamid Douieb. 

Organisée en collaboration 
avec le ministère de la Culture, 
de la Communication et de la 
Jeunesse, sous le commissariat 
de Myriem Himmich, l'exposi-
tion "Hamid Douieb : cinq dé-
cennies d’art figuratif", retrace 
cinquante années de création ar-
tistique, jalonnées par des mo-
ments de gloire, des périodes de 
doute, certaines de renonce-
ments, et d’autres de renais-
sances, indiquent les 
organisateurs dans un commu-
niqué. 

Elle dévoile l’ampleur et la 
profondeur du parcours singu-
lier de l’artiste Hamid Douieb 
depuis ses débuts dans les an-
nées 70 à Bruxelles, sous l’in-
fluence du surréalisme et de 

l’hyperréalisme, en passant par 
ses périodes de silence artistique 
entre les années 1985 et 2000, re-
présentées par quelques dessins 
sur papier et une toile portant 
un aigle en plein désert, jusqu’à 
ses récentes œuvres ombragées 

et introspectives, précise la 
même source. 

Artiste d’une extrême sensi-
bilité et empreint de mélancolie, 
Hamid semble porter en lui les 
blessures de ses ancêtres, qu’il 
exprime dans ses œuvres, sou-

vent bouleversantes par leur in-
tensité émotionnelle. 

La fille de l’artiste, Sofia 
Douieb, qualifie cette exposition 
d’odyssée artistique et person-
nelle, reflet des luttes intérieures 
de son père, de sa quête de re-
connaissance et de son rapport 
complexe à l’art. 

L’exposition se veut à la fois 
un voyage dans le temps, à tra-
vers des œuvres pour la plupart 
autobiographiques et une ré-
flexion sur le lien entre l’art et la 
souffrance, où la peinture de-
vient un refuge ambigu, à la fois 
source de vie et de douleur pour 
l’artiste. 

Cette rétrospective invite les 
visiteurs à explorer l’univers fi-
guratif et contemporain de 
Hamid Douieb à travers des 
œuvres d’une technicité rare, 
débordantes d’émotions. 

Des séries de portraits et 
d’expression des mains seront 

dévoilées ainsi que quelques 
rares œuvres, en hommage au 
corps féminin qui inspire et que 
l’artiste aime peindre et subli-
mer, poursuit le communiqué. 

Cette exposition qui rend 
hommage à l’une des figures 
majeures de l’art figuratif 
contemporain marocain, consti-
tue une étape clé pour l’artiste 
Hamid Douieb dans sa dé-
marche de reconnaissance artis-
tique par son pays natal, le 
Maroc. 

Après avoir conquis le pu-
blic tangérois et casablancais à 
travers ses deux expositions in-
dividuelles en 2024, Hamid 
Douieb revient à Rabat, pour 
présenter l’aboutissement de 
son travail, dans l'emblématique 
galerie Bab Rouah, tant convoi-
tée par les artistes marocains, 
conclut le communiqué.

L'exposition "Hamid Douieb : Cinq décennies d’art figuratif"
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Hommage 
 
Un vibrant hommage a été rendue à la poétesse 

zemmourie Elazhar Sbaii Amina, à ses créations litté-
raires et à ses réalisations poétiques. 

D'Azemmour qui l'a vue naître et  où fut bercée son 
enfance dans une famille où le père psalmodiait à 
haute voix régulièrement les versets du Coran, ce qui 
lui fit aimer très tôt les lettres, et un grand frère artiste-
peintre et mordu de littérature, chez qui elle découvrit 
à travers son style impressionniste et ses expressions 
picturales, le sens poétique, la métaphore et d'autres 
figures de style, autant de sources d'inspiration ayant 
marqué son parcours et qui lui ont permis de s'épa-
nouir en tant que poétesse. 

Amina cultive depuis son enfance dans son jardin 
secret des fleurs «Azhar» arrosées avec ses rêves d’en-
fance, ses ambitions de jeune fille, et l’inspiration 
qu’elle tire comme un charme de tous les symboles qui 
l’entourent, Oum Er Rabii, Lalla Aïcha Bahria, Haou-
zia, la kasbah, les murailles de la ville et toute l’histoire 
dont ils furent témoins, pour nous émerveiller à tra-
vers des images poétiques d’une finesse digne de la 
ville mythique, ville de tous les rêves: Azemmour.  

Deux rencontres-signature, la première à Azem-
mour et la deuxième à El Jadida, pour célébrer un re-
cueil intitulé "Un nuage m'empêche de danser" et son 
nouveau diwan. Une fête poétique, qui ne sera pas ou-
bliée de sitôt, tellement ses moments étaient forts. 
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C’est que, dans le ménage des Cou-
peau, le vitriol de l’Assommoir com-
mençait à faire aussi son ravage. La 
blanchisseuse voyait arriver l’heure où 
son homme prendrait un fouet comme 
Bijard, pour mener la danse. Et le mal-
heur qui la menaçait, la rendait naturel-
lement plus sensible encore au malheur 
de la petite. Oui, Coupeau filait un 
mauvais coton. L’heure était passée où 
le cric lui donnait des couleurs. Il ne 
pouvait plus se taper sur le torse, et crâ-
ner, en disant que le sacré chien l’en-
graissait; car sa vilaine graisse jaune des 
premières années avait fondu, et il tour-
nait au sécot, il se plombait, avec des 
tons verts de macchabée pourrissant 
dans une mare. L’appétit, lui aussi, était 
rasé. Peu à peu, il n’avait plus eu de goût 
pour le pain, il en était même arrivé à 
cracher sur le fricot. 

On aurait pu lui servir la ratatouille 
la mieux accommodée, son estomac se 
barrait, ses dents molles refusaient de 
mâcher. Pour se soutenir, il lui fallait sa 
chopine d’eau-de-vie par jour; c’était sa 
ration, son manger et son boire, la seule 
nourriture qu’il digérât. Le matin, dès 
qu’il sautait du lit, il restait un gros 
quart d’heure plié en deux, toussant et 
claquant des os, se tenant la tête et lâ-
chant de la pituite, quelque chose 
d’amer comme chicotin qui lui ramo-
nait la gorge. 

Ça ne manquait jamais, on pouvait 
apprêter Thomas à l’avance. Il ne re-
tombait d’aplomb sur ses pattes 
qu’après son premier verre de consola-
tion, un vrai remède dont le feu lui cau-
térisait les boyaux. Mais, dans la 
journée, les forces reprenaient. 
D’abord, il avait senti des chatouilles, 
des picotements sur la peau, aux pieds 
et aux mains; et il rigolait, il racontait 
qu’on lui faisait des minettes, que sa 
bourgeoise devait mettre du poil à grat-
ter entre les draps. Puis, ses jambes 
étaient devenues lourdes, les chatouilles 
avaient fini par se changer en crampes 
abominables qui lui pinçaient la viande 
comme dans un étau. 

Ça, par exemple, lui semblait moins 
drôle. Il ne riait plus, s’arrêtait court sur 
le trottoir, étourdi, les oreilles bourdon-
nantes, les yeux aveuglés d’étincelles. 
Tout lui paraissait jaune, les maisons 
dansaient, il festonnait trois secondes, 
avec la peur de s’étaler. D’autres fois, 
l’échine au grand soleil, il avait un fris-
son, comme une eau glacée qui lui au-
rait coulé des épaules au derrière. 

Ce qui l’enquiquinait le plus, c’était 
un petit tremblement de ses deux 
mains; la main droite surtout devait 
avoir commis un mauvais coup, tant 
elle avait des cauchemars. Nom de Dieu 
! il n’était donc plus un homme, il tour-
nait à la vieille femme ! Il tendait furieu-
sement ses muscles, il empoignait son 
verre, pariait de le tenir immobile, 
comme au bout d’une main de marbre; 
mais, le verre, malgré son effort, dansait 
le chahut, sautait à droite, sautait à 
gauche, avec un petit tremblement 

pressé et régulier. Alors, il se le vidait 
dans le coco, furieux, gueulant qu’il lui 
en faudrait des douzaines et qu’ensuite 
il se chargeait de porter un tonneau 
sans remuer un doigt. Gervaise lui di-
sait au contraire de ne plus boire, s’il 
voulait cesser de trembler. Et il se fichait 
d’elle, il buvait des litres à recommencer 
l’expérience, s’enrageant, accusant les 
omnibus qui passaient de lui bousculer 
son liquide. 

Au mois de mars, Coupeau rentra 
un soir trempé jusqu’aux os; il revenait 
avec Mes-Bottes de Montrouge, où ils 
s’étaient flanqué une ventrée de soupe 
à l’anguille; et il avait reçu une averse, de 
la barrière des Fourneaux à la barrière 
Poissonnière, un fier ruban de queue. 
Dans la nuit, il fut pris d’une sacrée 
toux; il était très rouge, galopé par une 
fièvre de cheval, battant des flancs 
comme un soufflet crevé. Quand le 
médecin des Boche l’eut vu le matin, et 
qu’il lui eut écouté dans le dos, il branla 
la tête, il prit Gervaise à part pour lui 
conseiller de faire porter tout de suite 
son mari à l’hôpital. Coupeau avait une 
fluxion de poitrine. 

Et Gervaise ne se fâcha pas, bien sûr. 
Autrefois, elle se serait plutôt fait ha-
cher que de confier son homme aux ca-
rabins. Lors de l’accident, rue de la 
Nation, elle avait mangé leur magot, 
pour le dorloter. Mais ces beaux senti-
ments-là n’ont qu’un temps, lorsque les 
hommes tombent dans la crapule. 
Non, non, elle n’entendait plus se don-

ner un pareil tintouin. On pouvait le 
lui prendre et ne jamais le rapporter, 
elle dirait un grand merci. Pourtant, 
quand le brancard arriva et qu’on char-
gea Coupeau comme un meuble, elle 
devint toute pâle, les lèvres pincées; et 
si elle rognonnait et trouvait toujours 
que c’était bien fait, son cœur n’y était 
plus, elle aurait voulu avoir seulement 
dix francs dans sa commode, pour ne 
pas le laisser partir. 

Elle l’accompagna à Lariboisière, re-
garda les infirmiers le coucher, au bout 
d’une grande salle, où les malades à la 
file, avec des mines de trépassés, se sou-
levaient et suivaient des yeux le cama-
rade qu’on amenait; une jolie crevaison 
là-dedans, une odeur de fièvre à suffo-
quer et une musique de poitrinaire à 
vous faire cracher vos poumons; sans 
compter que la salle avait l’air d’un petit 
Père-Lachaise, bordée de lits tout 
blancs, une vraie allée de tombeaux. 

Puis, comme il restait aplati sur son 
oreiller, elle fila, ne trouvant pas un 
mot, n’ayant malheureusement rien 
dans la poche pour le soulager. Dehors, 
en face de l’hôpital, elle se retourna, elle 
jeta un coup d’œil sur le monument. Et 
elle pensait aux jours d’autrefois, 
lorsque Coupeau, perché au bord des 
gouttières, posait là-haut ses plaques de 
zinc, en chantant dans le soleil. Il ne bu-
vait pas alors, il avait une peau de fille. 
Elle, de sa fenêtre de l’hôtel Boncœur, 
le cherchait, l’apercevait au beau milieu 
du ciel; et tous les deux agitaient des 

mouchoirs, s’envoyaient des risettes par 
le télégraphe. Oui, Coupeau avait tra-
vaillé là-haut, en ne se doutant guère 
qu’il travaillait pour lui. Maintenant, il 
n’était plus sur les toits, pareil à un moi-
neau rigoleur et putassier; il était des-
sous, il avait bâti sa niche à l’hôpital, et 
il y venait crever, la couenne râpeuse. 
Mon Dieu, que le temps des amours 
semblait loin, aujourd’hui ! 

Le surlendemain, lorsque Gervaise 
se présenta pour avoir des nouvelles, 
elle trouva le lit vide. Une sœur lui ex-
pliqua qu’on avait dû transporter son 
mari à l’asile Sainte-Anne, parce que la 
veille, il avait tout d’un coup battu la 
campagne. Oh ! un déménagement 
complet, des idées de se casser la tête 
contre le mur, des hurlements qui em-
pêchaient les autres malades de dormir. 
Ça venait de la boisson, paraissait-il. La 
boisson, qui couvait dans son corps, 
avait profité, pour lui attaquer et lui 
tordre les nerfs, de l’instant où la 
fluxion de poitrine le tenait sans forces 
sur le dos. La blanchisseuse rentra bou-
leversée. Son homme était fou à cette 
heure ! La vie allait devenir drôle, si on 
le lâchait. Nana criait qu’il fallait le lais-
ser à l’hôpital, parce qu’il finirait par les 
massacrer toutes les deux. 

Le dimanche seulement, Gervaise 
put se rendre à Sainte-Anne. C’était un 
vrai voyage. Heureusement, l’omnibus 
du boulevard Rochechouart à la Gla-
cière passait près de l’asile. Elle descendit 
rue de la Santé, elle acheta deux oranges 
pour ne pas entrer les mains vides. En-
core un monument, avec des cours 
grises, des corridors interminables, une 
odeur de vieux remèdes rances, qui 
n’inspirait pas précisément la gaieté. 
Mais, quand on l’eut fait entrer dans 
une cellule, elle fut toute surprise de 
voir Coupeau presque gaillard. Il était 
justement sur le trône, une caisse de 
bois très propre, qui ne répandait pas la 
moindre odeur; et ils rirent de ce qu’elle 
le trouvait en fonction, son trou de 
balle au grand air. N’est-ce pas ? on sait 
bien ce que c’est qu’un malade. Il se car-
rait là-dessus comme un pape, avec son 
bagou d’autrefois. Oh ! il allait mieux, 
puisque ça reprenait son cours. 

- Et la f luxion ? demanda la blan-
chisseuse. 

- Emballée ! répondit-il. Ils m’ont 
retiré ça avec la main. Je tousse encore 
un peu, mais c’est la fin du ramonage. 

Puis, au moment de quitter le trône 
pour se refourrer dans son lit, il rigola 
de nouveau. 

- T’as le nez solide, t’as pas peur de 
prendre une prise, toi ! 

Et ils s’égayèrent davantage. Au 
fond, ils avaient de la joie. C’était par 
manière de se témoigner leur contente-
ment, sans faire de phrases, qu’ils plai-
santaient ainsi ensemble sur la plus 
fine. Il faut avoir eu des malades pour 
connaître le plaisir qu’on éprouve à les 
revoir bien travailler de tous les côtés. 

(A suivre)
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Fortement pressentie 
pour un poste de com-
missaire européenne, la 

ministre espagnole de l'Eco-
logie Teresa Ribera s'est im-
posée ces dernières années 
comme une figure politique 

incontournable en Espagne et 
en Europe, grâce à son exper-
tise environnementale et ses 
qualités de négociatrice. 

A 55 ans, Teresa Ribera est 
une proche du Premier mi-
nistre Pedro Sánchez, qui 
s'est félicité qu'elle apporte 
"une approche socialiste" à la 
nouvelle Commission euro-
péenne d'Ursula von der 
Leyen, actuellement en cours 
de constitution. 

Elle devrait hériter de l'un 
des principaux portefeuilles 
de cette nouvelle équipe, cer-
tains évoquant la concur-
rence ou la transformation 
économique. Avec, à la clé, 
l'ambition affichée d'accélérer 
la mise en oeuvre du "Pacte 
vert" européen, objet d'un in-
tense bras de fer au sein de 
l'Union européenne. 

Le but de Teresa Ribera, 
en cas de nomination, sera de 
"connecter le Pacte vert et la 
compétitivité", insiste son en-
tourage, qui voit dans la tran-
sition écologique "le meilleur 
moyen de rendre l'industrie 
et le tissu productif de l'UE 
compétitifs". 

Un objectif qui implique 
de la pédagogie. Cela passe 
par "plus de pragmatisme", 
pour "expliquer que les 
coûts" de l'inaction "seront à 
terme plus élevés", a assuré 

récemment au Financial 
Times cette ardente défen-
seure des énergies renouvela-
bles, qui parle couramment 
l'anglais et le français. 

Née le 19 mai 1969 d'une 
mère essayiste et philosophe 
et d'un père professeur de 
médecine, Teresa Ribera a 
grandi dans une commune 
huppée de la banlieue de Ma-
drid avec ses quatre soeurs. 
Elle est mariée à un juriste ar-
gentin, Mariano Bacigalupo, 
ancien cadre de la CNMC, le 
gendarme de la concurrence 
espagnol. 

Passée par l'Université 
Complutense de Madrid et 
diplômée en droit et en 
sciences politiques, cette fan 
de randonnées et de lecture a 
débuté sa carrière dans les 
années 90 au ministère des 
Travaux publics et des Trans-
ports, puis au Bureau espa-
gnol du changement 
climatique. 

Secrétaire d'Etat au chan-
gement climatique lors du se-
cond mandat du Premier 
ministre socialiste José Luis 
Zapatero (2008-2011), elle 
part s'installer en 2013 à 
Paris, où elle dirige l'Institut 
du développement durable 
et des relations internatio-
nales (Iddri), un "think tank" 
créé par la Française Lau-

rence Tubiana. 
Dans ce cadre, elle parti-

cipe aux discussions sur l'Ac-
cord de Paris (2015) et intègre 
de nombreux conseils scien-
tifiques, notamment liés aux 
Nations unies. Une expertise 
qui pousse Pedro Sánchez à 
la nommer ministre de la 
Transition écologique lors de 
son arrivée au pouvoir en 
2018. 

Dotée d'un bon flair poli-
tique et à l'aise dans les mé-
dias, cette mère de deux filles 
s'est depuis imposée comme 
un pilier du gouvernement 
de gauche espagnol et 
comme une interlocutrice ap-
préciée à Bruxelles - où son 
profil antinucléaire crispe ce-
pendant parfois certains par-
tenaires, selon une source 
diplomatique. 

"C'est une personne de 
dialogue, qui écoute et sait se 
montrer ouverte à certaines 
propositions", salue auprès 
de l'AFP la directrice de 
Greenpeace Espagne, Eva 
Saldaña: "Elle maîtrise bien 
ses dossiers" et a permis "des 
avancées importantes" sur 
plusieurs sujets. 

A Bruxelles, elle a joué un 
rôle-clé pour faire aboutir l'an 
dernier une délicate réforme 
du marché de l'électricité. En 
Espagne, elle a favorisé l'es-

sor de l'hydrogène vert, inter-
dit la chasse au loup et mis en 
place un plan pour sauver la 
Mer mineure, lagune salée 
menacée par les nitrates agri-
coles. 

Une action parfois criti-
quée, notamment par les 
agriculteurs. "Ses décisions 
ont été marquées par un parti 
pris +anti-agriculteurs+, ce 
qui soulève des doutes quant 
au rôle qu'elle peut jouer à 
Bruxelles", a ainsi lancé dans 
un communiqué le syndicat 
Asaja, dénonçant son "inflexi-
bilité". 

Pugnace, Teresa Ribera n'a 
pas hésité ces dernières an-
nées à s'opposer aux grands 
patrons du secteur énergé-
tique, comme Ignacio Sán-
chez Galán (Iberdrola) et Josu 
Jon Imaz (Repsol). Elle est 
aussi montée au créneau... 
contre Ursula Von der Leyen, 
jugée trop timorée sur le plan 
environnemental. 

De quoi augurer des rela-
tions délicates au sein du 
futur exécutif européen. "Elle 
va se retrouver confrontée à 
une arithmétique très com-
plexe", juge Eva Saldaña. "Es-
pérons qu'elle aura le 
courage de se battre pour 
faire avancer" les questions 
écologiques.

 
 
Le but de Teresa 
Ribera, en cas de 
nomination, sera 
de "connecter le 
Pacte vert et la 
compétitivité", 
insiste son  
entourage, qui 
voit dans la  
transition  
écologique  
"le meilleur 
moyen de rendre 
l'industrie et le 
tissu productif 
de l'UE  
compétitifs

“
Teresa Ribera 
L'experte du climat qui souhaite "verdir" la Commission européenne
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Une extorsion, des accusations de
sorcellerie et deux frères de chaque
côté de la barre: la retentissante af-
faire de la séquestration en 2022

du footballeur français Paul Pogba fera l'objet
d'un procès à Paris pour six hommes, dont
son frère Mathias.

Deux juges d'instruction parisiennes ont
ordonné mardi le renvoi en procès de Mathias
Pogba et de cinq connaissances et proches du
champion du monde 2018, après deux ans
d'investigations ayant secoué le monde du
football, sur fond d'argent réclamé à un foot-
balleur devenu star par un entourage resté
dans l'ombre.

Dans leur ordonnance, dont l'AFP a eu
connaissance, les deux juges considèrent que
ces cinq hommes ont organisé une réunion en
banlieue parisienne le 19 mars 2022 pour
"contraindre" le joueur à leur donner de l'ar-
gent, sur fond de "relations anciennes du
groupe, teintées d'intérêts financiers".

Lors d'une confrontation, Paul Pogba a
expliqué qu'il avait auparavant aidé "volontai-
rement" ces proches, y compris financière-
ment, mais avait en revanche refusé, en
septembre 2021, de donner sept millions d'eu-
ros à trois d'entre eux, avant de prendre "ses
distances".

Quelque temps plus tard, ce 19 mars, la
soirée commencée par un dîner en famille
puis poursuivie par des retrouvailles avec cer-
tains de ses "amis" a définitivement basculé
lorsque l'ex-international, depuis suspendu
quatre ans pour dopage, avait été séquestré et
braqué dans la nuit par deux hommes qui lui
réclamaient 13 millions d'euros.

Les deux juges estiment qu'il ne s'agissait
pas, comme certains des inculpés ont pu le
soutenir, "d'une simple réunion +amicale+
mais bien de faits relevant de la loi pénale".

Si les 13 millions d'euros n'ont jamais été
transférés, Paul Pogba a versé aux cinq
proches près de 250.000 euros en argent et ef-

fets personnels.
Durant l'enquête, les mis en cause ont dé-

veloppé selon les juges "une position com-
mune" en "se prétendant victimes eux-mêmes
des faits dont Paul Pogba est victime", en su-
bissant "pressions et agressions" des deux
commanditaires désignés, que l'enquête n'a pu
identifier.

"La présence" de ces deux hommes "n'est
pas contestée", soulignent les juges, et "il est
plausible qu'ils aient pu ultérieurement exercer
des pressions sur les personnes leur ayant pro-
posé cette opportunité financière" liée à Paul
Pogba.

Mais les inculpés "n'ont pas prévenu les
autorités compétentes et ont préféré gérer ces
événements en privé, selon des moyens péna-
lement répréhensibles", déplorent les magis-
trats. L'un des principaux mis en cause,
Roushdane K., aurait d'ailleurs "effacé des
preuves" utiles pour identifier les deux mys-
térieux hommes.

Ces trois amis d'enfance et les deux an-
ciennes connaissances du quartier où les
Pogba ont grandi, en grande banlieue pari-
sienne, seront donc principalement jugés pour
extorsion, séquestration et association de mal-
faiteurs délictuelle. L'un d'entre eux est en dé-
tention.

Dans un souci de "bonne administration
de la justice", et avec "l'accord de la partie ci-
vile", les juges d'instruction ont abandonné les
qualifications criminelles.

"Suite à nos observations détaillées, nous
espérions un non-lieu total. Nous n'avons été
suivis qu'en partie. Nous nous battrons donc
pour convaincre le tribunal de prononcer une
relaxe totale" a réagi Me Saïd Harir, avocat de
Boubacar C., ami d'enfance de Paul.

Les autres avocats au dossier n'ont pas ré-
pondu à l'AFP.

Mathias, absent cette nuit-là et qui a dé-
couvert la séquestration bien après, sera lui
jugé pour tentative d'extorsion et association
de malfaiteurs délictuelle, soupçonné d'avoir
a posteriori "commis des pressions contre son
frère Paul et contre sa famille afin de s'assurer
du paiement de la somme de 13 millions d'eu-
ros".

Le frère s'est défendu en indiquant avoir
eu peur pour sa sécurité et celle de ses
proches, puis indiqué aux juges en janvier
avoir été manipulé par les autres suspects, et
espérer rapidement se réconcilier avec son
cadet.

D'après l'enquête, il nourrissait au long
cours "une piètre opinion" de son frère et une
"rancoeur particulière notamment concernant
la gestion et la répartition de sa fortune à
l'égard de la famille".

L'affaire était devenue publique, tournant
au drame familial, quand Mathias, également
ex-footballeur, avait publié à l'été 2022 des vi-
déos incriminant son cadet qu'il accusait de les
avoir "abandonnés".

Dans l'une de ces vidéos, il accusait aussi
l'ex-joueur du club italien de la Juventus de
Turin d'avoir tenté de marabouter son coéqui-
pier en sélection française, Kylian Mbappé.

Séquestration du footballeur français Paul Pogba

Procès pour six proches dont son frère Mathias

Le démontage des sites olym-
piques et paralympiques no-
tamment dans le centre de
Paris devrait s'achever d'ici "'fin

octobre", a fait savoir mardi Edouard
Donnelly, directeur exécutif  du comité
d'organisation des JO au cours d'un
point de presse.

Certains démontages ont commencé
dans la nuit du 26 au 27 juillet après la
cérémonie d'ouverture des JO inédite sur
la Seine. Mobiliers, câbles, éclairage, tri-
bunes... "on démonte à l'inverse de ce
qu'on a monté", a expliqué le dirigeant.

Certains sites comme celui du VTT à
Elancourt, le golf  à Saint-Quentin-en-
Yvelynes, ou encore le stade de Lille qui
a reçu le basket et le hand ont déjà été
remis à l'identique.

Dans le centre de Paris, "cela s'éche-
lonne sur septembre et octobre". Chris-
tophe Rosa, délégué général adjoint aux
JO de la mairie de Paris, a expliqué
qu'une "phase de remise en état" suivait
l'état des lieux de sortie, comme remon-
ter les lampadaires de la place de la
Concorde ou resemer de la pelouse au
Trocadéro. Pour l'instant, "pas de mau-
vaise surprise", a-t-il dit.

A la Concorde, qui a accueilli la céré-
monie d'ouverture des Jeux paralym-
piques après les sports urbains
olympiques, "d'ici début octobre on aura
retiré nos installations sur la moitié
ouest" et la partie est "sera démontée
d'ici la fin du mois d'octobre", a précisé
Edouard Donnelly.

Le pont Alexandre III "sera libéré

d'ici fin septembre". A Versailles en re-
vanche, sur le site olympique d'équita-
tion, les travaux de remise en état
dureront jusqu'au "printemps et été
2025". Après la clôture des Jeux para-
lympiques dimanche, le Stade de France
sera prêt pour le concert de Mylen Far-
mer le 27 septembre.

Interrogé sur la date à laquelle seront
démontés les anneaux olympiques sur la
Tour Eiffel, qui pourraient y être rempla-
cés par une version plus légère, M. Rosa
a précisé que c'est "en train d'être calé
avec le CIO et ArcelorMittal".

Le nouveau directeur exécutif  de la
Solideo (Société de livraison des ou-
vrages olympiques), Yann Krysinski, a
rappelé que le village olympique accueil-
lera ses premiers habitants "fin 2025".

Les collégiens du collège Dora Maar
situé en face du village pourront réinté-
grer leurs locaux "la semaine prochaine",
a-t-il aussi précisé.

Les premiers habitants du village des
médias à Dugny (Seine-Saint-Denis) ar-
riveront "au premier trimestre 2025". La
construction des 500 logements de la
deuxième tranche de ce village "démar-
rera en 2025" pour une livraison en
2027.

Quant au comité d'organisation des
JOP, monté à plus de 4.000 salariés pen-
dant l'été, une première vague de 1.500
à 2.000 personnes est sur le point de par-
tir, et les clés du siège de Saint-Denis se-
ront rendues "fin septembre" pour un
siège plus confidentiel situé dans le 18e
arrondissement de Paris.

JO de Paris : Le démontage de la plupart des sites durera jusqu'à fin octobre
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Un accord de partenariat portant sur l'organi-
sation de la couverture médiatique des évé-
nements et des matchs de football a été

signé, mardi soir à Casablanca, entre la Ligue natio-
nale de football professionnel (LNFP) et l'Associa-
tion nationale des médias et des éditeurs (ANME).

Paraphé sous l'égide de la Fédération Royale ma-
rocaine de football (FRMF), cet accord, signé par le
président de la LNFP, Abdeslam Belkchour, et le
président de l'ANME, Driss Chahtane, vise à mettre
en place un programme de planification et d'organi-
sation de la couverture médiatique des compétitions
et des événements et sportifs au Maroc, conformé-
ment aux engagements stipulés par le texte.

Ce partenariat a également pour objectif  de per-
mettre aux médias nationaux de suivre de manière
professionnelle, les événements sportifs auxquels
participent les équipes nationales, dans le but de his-
ser la qualité du travail médiatique sportif  à la hauteur
du développement qualitatif  que connaissent les dif-
férentes disciplines sportives au Maroc.

Conformément à cet accord, l'ANME, en coor-
dination avec les directeurs de publication des diffé-
rents organes médiatiques créés conformément à la
législation en vigueur, s'engage à mandater des jour-
nalistes détenteurs de cartes professionnelles déli-

vrées par le Conseil national de la presse pour assurer
la couverture médiatique des événements sportifs.

Elle veille aussi à ce que les journalistes accom-
plissent leur travail dans les espaces dédiés lors des
compétitions sportives auxquelles participent les
clubs aux niveaux local, régional et national, et ce, en
coordination avec les autorités et les services concer-
nés.

De son côté, la LNFP s'engage à déléguer plu-
sieurs compétences à l'ANME, concernant l'organi-
sation du travail des journalistes accrédités pour
couvrir les matchs et la supervision du bon déroule-
ment des conférences de presse organisées après les
matchs, en plus de la gestion de l'accès au terrain et
la disposition des photographes-reporters.

Dans une allocution, M. Belkchour a souligné
que cet accord s'inscrit dans le cadre des initiatives
visant à renforcer et valoriser les efforts déployés par
la presse sportive nationale, afin qu'elle soit à la hau-
teur des attentes et qu'elle puisse rivaliser avec les mé-
dias internationaux, rappelant à cet égard la présence
remarquable de la délégation officielle de journalistes
marocains lors de la dernière Coupe d'Afrique des
nations en Côte d'Ivoire.

Il a souligné que ce partenariat vise à institution-
naliser et à développer les relations entre la LNFP et

l'ANME, dans le but d'accompagner les différentes
compétitions sportives nationales et de préparer la
couverture des grands événements internationaux
que le Maroc s'apprête à organiser.

Pour sa part, M. Chahtane a indiqué que cette
initiative, qui découle de l'accord signé entre
l'ANME, la FRMF, le ministère de tutelle, et le Co-
mité national olympique marocain, vise à organiser
l'accès aux stades et complexes sportifs au titre des
différentes divisions du championnat national, ainsi
qu'à couvrir les matchs des clubs nationaux partici-
pant à diverses compétitions internationales.

Il a ajouté, dans une déclaration à la presse, que
l'organisation par le Maroc de plusieurs événements
sportifs à venir (Coupe d'Afrique, Coupe du
monde...) nécessite une grande préparation de la
presse sportive nationale à relever ces grands défis et
à contribuer à la réussite et au développement de ces
projets, tout en mettant en lumière les progrès réali-
sés dans le sport national en général et dans le foot-
ball en particulier.

Suite à la signature de cet accord, une réception
a été organisée pour la délégation officielle des jour-
nalistes marocains, qui se rendra en Ouzbékistan
pour couvrir la Coupe du monde de futsal (14 sep-
tembre - 6 octobre prochain).

Signature d'un accord de partenariat LNFP-ANME 
portant sur la couverture des événements footballistiques

Les résultats obtenus par les sportifs
marocains lors des Jeux paralym-
piques Paris-2024 reflètent le ni-
veau élevé du para sport au Maroc,

a affirmé le président de la Fédération
royale marocaine des sports pour personnes
en situation de handicap (FRMSPSH),
Hamid El Aouni.

«Nous sommes ravis des résultats posi-
tifs signés par les athlètes marocains lors de
ce rendez-vous international qui sont le
fruit d’un travail de préparation continue »,
a indiqué M. El Aouni dans une déclaration
à la presse, à l'occasion de l’arrivée, dans la
nuit de mardi à mercredi à l’aéroport de
Rabat-Salé, de la délégation marocaine ayant
pris part aux Jeux paralympiques Paris-2024.

«Les sportifs marocains ont brillé dans
plusieurs disciplines sportives avec au total
15 médailles remportées, deux records du
monde et un record paralympique battus »,
s’est-il réjoui.

Le responsable fédéral a affirmé que les
messages de félicitations de SM le Roi Mo-
hammed VI adressés aux champions para-
lympiques marocains sont une source de
fierté pour eux et une motivation supplé-
mentaire pour se distinguer lors des pro-
chaines échéances afin d'honorer les
couleurs nationales.

De son côté, le champion paralympique
Aymane El Haddaoui, détenteur de la mé-
daille d’or du 400 m (T47) et de bronze du
100 m (T47), a mis en avant les préparatifs

des sportifs marocains qui ont abouti à des
résultats remarquables, exprimant le souhait
de réaliser des résultats encore plus distin-
gués lors des prochaines participations.

Pour sa part, le médaillé d’argent dans
la même épreuve, Ayoub Sadni a indiqué
que les sportifs marocains ont réussi à ho-
norer le Maroc lors de cet événement inter-
national, notant que les messages de
félicitations de SM le Roi Mohammed VI
sont une source de motivation pour les
athlètes afin de donner le meilleur d’eux-
mêmes.

«J’aurais aimé offrir une médaille en or
au Maroc mais malheureusement je n’ai pas
réussi à conserver mon titre paralympique
», a-t-il regretté, relevant que le handisport
marocain a de beaux jours devant lui.

La participation du Maroc aux Jeux pa-
ralympiques de Paris est la 10ème après
celles de Séoul 1988, Barcelone 1992, At-
lanta 1996, Sidney 2000, Athènes 2004,
Pékin 2008, Londres 2012, Rio 2016 et
Tokyo 2020.

Le Maroc, dont les champions ont
réussi à s'adjuger 15 médailles, dont 3 en or,
6 en argent et autant en bronze à Paris, a
ainsi porté sa moisson depuis sa première
participation à 53 médailles. Dix-neuf  en or,
17 en argent et 17 en bronze.

Le Royaume a pris part aux 17-èmes
Jeux paralympiques avec une délégation
comprenant 38 sportifs. Ces derniers ont
concouru dans les épreuves de para athlé-
tisme (déficience motrice et visuelle), de
tennis en fauteuil roulant, de para powerlif-
ting, de para taekwondo, de para cyclisme
sur route et de cécifoot.

Hamid El Aouni : Les résultats obtenus par 
les sportifs marocains aux Jeux paralympiques
reflètent le niveau élevé du para sport au Maroc

AG du Raja
Le Raja tiendra son assemblée générale

ce soir à partir de 18 heures dans un hôtel
de Casablanca. Cette assemblée sera mar-
quée par l’élection d’un président et d’un
bureau dirigeant du club.

Une seule liste a été déposée, celle du
président actuel Adil Hala.

Victoire du Sept
national

La sélection marocaine U21 de
handball a dominé, mardi, son homo-
logue malienne sur le score de 47 à 13,
en match de la 2e journée (groupe A)
du Championnat d’Afrique des nations
juniors de la discipline, organisé dans
les villes tunisiennes de Mahdia et
Ksour Essef.

Il s'agit de la deuxième victoire
consécutive de l'équipe nationale maro-
caine après avoir remporté le premier
match face à la Guinée (37-26).

Pour le compte du même groupe, la
sélection égyptienne a largement battu
son homologue guinéenne sur le score
de 56 à 28.

Pour son dernier match en phase de
groupes, la sélection nationale devait
croiser le fer avec l’Egypte, mercredi.

Les quatre premières équipes du
tournoi se qualifieront au Championnat
du monde de la catégorie prévu en Po-
logne en 2025.

Bellaarouch opéré
des adducteurs

Le gardien de but marocain Allaa
Bellaarouch, sociétaire du club français
du RC Strasbourg (Ligue 1), a été opéré
des adducteurs, mardi à Bordeaux, et
sera absent entre six et huit semaines,
apprend-on auprès du club.

Le jeune international portier de 22
ans souffrait de problèmes de pubalgie
depuis le début de la saison, ce qui a re-
tardé sa progression avec le club alors
qu'il en était devenu titulaire (15
matches de L1 en 2023-2024) à la suite
du transfert de Matz Sels à Nottingham
Forest.

Les traitements conservateurs
n'ayant pas suffi à soigner cette pubalgie
chronique, il a été opéré ce mardi après
avoir consulté un spécialiste à Paris la
semaine dernière.

Arrivé à Strasbourg début 2020 en
provenance de l’Académie Mohammed
VI de football, Alaa Bellaarouch avait
prolongé en janvier dernier de deux an-
nées supplémentaires son contrat avec
le Racing, jusqu’en 2027.

L’international marocain U23,
champion d’Afrique de la catégorie l’été
dernier, a d’abord fait ses classes avec
la Réserve strasbourgeoise, avant d’être
prêté au Stade Briochin, club avec le-
quel il a disputé 15 matches en Natio-
nal la saison passée.

Intégré au groupe Pro du Racing
cette année en "numéro 2" derrière
Matz Sels, il a été titularisé pour la
première fois à l’occasion des 32èmes
de finale de la Coupe de France.
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Ingrédients 
3 grosses pommes de terre 
1 petite boîte de thon à l'eau 
1 oeuf 
1 c-à-s de persil ciselé 
Une pincée de cannelle 
Sel, poivre au goût 
1 ou 2 gousses d'ail 
Panure : 
Chapelure 
1 oeuf 
 
Préparation : 
Pour la préparation de la 

purée de pommes de terre, faire 
bouillir les pommes de terre, les 
égoutter et les réduire en purée. 

Ajouter le thon égoutté à la 
préparation de purée de pommes 
de terre, l'oeuf, l'ail écrasé, le per-
sil, la cannelle, sel et poivre. 

Façonner les galettes et les 
aplatir légèrement, les plonger 
dans l'oeuf battu et les enrober de 
chapelure. 

Chauffer l'huile de friture (une 
huile inutilisée et propre) et plon-
ger les galettes de pomme de terre. 
laisser dorer et les retourner de 
l'autre côté. 

Déposer sur du sopalin. 
Servir chaud avec une bonne 

soupe.
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A vendre pour 499.999 dol-
lars: cette maison de 60 
mètres carrés située près 

de Los Angeles est entrée sur le 
marché immobilier de Californie, 
alors qu'elle a été partiellement 
détruite en mai lorsqu'un pin 
géant lui est tombé dessus. 

L'incident n'a fait aucun 
blessé. Les deux locataires et 
leurs chiens sont sortis par la 
porte de derrière à temps. 

Mais la maison est restée en 
ruines, ou plutôt "bonne pour ré-
novation" selon le jargon immo-
bilier. 

Après le retrait de l'arbre et 
des débris, la maison ressemble à 
une maison de poupée délabrée, 
flanquée d'un mur triste subsis-
tant entre deux anciennes pièces 
désormais laissées à l'air libre. 

Pourtant, Kevin Wheeler, 
l'agent immobilier en charge de 
la vente, est confiant: "Ici en Cali-
fornie, on aime vivre à la fois à 
l'intérieur et à l'extérieur. [La mai-
son] correspond parfaitement à la 
culture locale. Un plancher à dé-

Une demi-maison, en vente pour un 
demi-million de dollars près de LA 

Maakouda au thon 
Recettes

Les concentrations de méthane 
dans l'atmosphère ne cessent 
d'augmenter, à un rythme 

qui s'est même accéléré ces der-
nières années, menaçant la trajec-
toire climatique de la planète 
malgré la promesse de nombreux 
pays de réduire drastiquement les 
émissions de ce puissant gaz à effet 
de serre, alertent des chercheurs 
mardi. 

"Le méthane augmente plus 
vite en termes relatifs que n'im-
porte quel autre gaz à effet de serre 
majeur et est désormais à des ni-
veaux 2,6 fois plus élevés qu'à 
l'époque pré-industrielle", écrit une 
équipe internationale de scienti-
fiques sous l'égide de l'organisa-
tion Global Carbon Project, dans 
une étude publiée dans la revue 
Environmental Research Letters. 

Le méthane (CH4) est le 
deuxième gaz à effet de serre lié à 
l'activité humaine après le dioxyde 
de carbone (CO2). 

Environ 40% du méthane pro-
vient de sources naturelles, dans 
les zones humides notamment, 
mais la majorité (autour de 60%) 
est liée aux activités humaines 
comme l'agriculture (élevage des 
ruminants et culture du riz), les 
énergies fossiles et les déchets. 

Son pouvoir de réchauffement 
est plus de 80 fois plus important 
sur 20 ans que celui du CO2, mais 

sa durée de vie est plus courte, ce 
qui en fait un levier important 
pour tenter de limiter le réchauffe-
ment climatique à court terme. 

Mais l'inventaire réalisé par les 
scientifiques montre que la trajec-
toire suivie n'est pas la bonne et 
que les concentrations de méthane 
dans l'atmosphère - le méthane 
émis moins une partie absorbée 
par les sols et par des réactions chi-
miques dans l'atmosphère - n'ont 
cessé d'augmenter. 

L'augmentation dans l'atmo-
sphère était de 6,1 millions de 
tonnes par an en moyenne dans les 
années 2000, puis de 20,9 millions 
de tonnes dans les années 2010. La 
croissance s'est encore accélérée ces 
dernières années, à des rythmes ja-
mais vus depuis le début des me-
sures continues dans les années 80, 
et a par exemple atteint 41,8 mil-
lions de tonnes en 2020, soit le dou-
ble de la moyenne des années de la 
décennie précédente. 

"Les émissions anthropiques 
ont continué d'augmenter dans 
presque tous les pays du monde, à 
l'exception de l'Europe et de l'Aus-
tralie, qui montrent une trajectoire 
de lent déclin", souligne pour l'AFP 
Pep Canadell, directeur exécutif du 
Global Carbon Project et coauteur 
de l'étude, basé à Canberra (Aus-
tralie). 

Les augmentations ont été ti-

rées principalement par les émis-
sions provenant de l'extraction du 
charbon, de la production et de 
l'utilisation du pétrole et du gaz, de 
l'élevage des boeufs et des mou-
tons, ainsi que de la décomposition 
des aliments et des matières orga-
niques dans les décharges. 

Des causes naturelles jouent 
aussi. "La hausse de 2020, et parti-
culièrement les deux années sui-
vantes, a été causée par une 
période assez exceptionnelle du 

phénomène La Niña, qui amène 
des conditions plus humides que 
la moyenne dans de nombreuses 
parties du monde, notamment les 
tropiques", explique Pep Canadell. 

Ces conditions favorisent la 
production naturelle de méthane 
dans les zones humides, en parti-
culier tropicales, qui représentent 
la première source naturelle 
d'émission du gaz. Et il est d'ail-
leurs prévu que le phénomène La 
Niña revienne au cours de cette 

année. 
L'année 2020 avait aussi connu 

un effet paradoxal de la lutte contre 
le Covid-19, déjà mis en avant dans 
une étude: la baisse de polluants 
liés aux transports (NOx) a indirec-
tement freiné l'élimination du mé-
thane dans l'atmosphère. 

Quoi qu'il en soit, la trajectoire 
du méthane apparaît en décalage 
avec ce que préconisent les experts 
du climat mandatés par l'ONU 
(Giec) pour conserver le réchauffe-
ment sous 2°C, mais aussi avec les 
promesses prises par les Etats. 

Un "engagement mondial" a 
été lancé en 2021 par l'Union euro-
péenne et les Etats-Unis, pour ré-
duire les émissions mondiales de 
méthane de 30% d'ici à 2030 par 
rapport à 2020. 

Il regroupe aujourd'hui plus de 
150 pays mais pas la Chine, l'Inde 
ou la Russie. 

Ces objectifs "semblent aussi 
lointains qu'une oasis dans le dé-
sert", juge Rob Jackson, de l'Uni-
versité de Stanford, auteur 
principal de l'étude. "Nous espé-
rons tous qu'ils ne sont pas un mi-
rage". 

La Chine et les Etats-Unis pré-
parent ensemble un sommet sur 
les gaz polluants hors CO2, in-
cluant notamment le méthane, ou-
vrant peut-être la voie à de 
nouveaux engagements.

couvert, maintenant qu'on a re-
tiré l'arbre, il y a plein de lu-
mière, tout ça", dit-il en 
plaisantant. 

Il reconnaît toutefois que 
pour les personnes situées dans 
d'autres coins des Etats-Unis ou 
à l'étranger, le prix d'un demi-

million de dollars semble un peu 
élevé. 

Mais en raison de la haute 
demande et de l'offre limitée en 
Californie du Sud, M. Wheeler 
est réellement sollicité. Il a déjà 
emmené plusieurs acheteurs po-
tentiels voir la maison. 

Toujours plus de méthane dans l'atmosphère malgré les promesses 
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